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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 25 avril 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujets Convention collective entre Michel Latulippe Enrg.,
et ie Syndicat national catholique de lu métallurgie Inc.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxiéme peragra=-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvriéres (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépêt,
deux copies certifiées de cetteconvention datée du 28 Janvier
194 et déposée au ministère du Travail le 2 février
1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels ER Qey 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 1097.

Sincérement a vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

H=-14

T=-1175



 

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN.
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

fem

|

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL. A

Québec le 28 avril, 1949

Monsieur Gérard Tremblay,

 Sous-ministre du Travail, sous, hr

Hôtel du Gouvernement, PUP PLIST RE
’ U

Quebec, P.Q. j TRAVAIL
 

RE: Michél Latulippe Enrg.,
&

Syndicat national aeatholique de la métallurgie Inc.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 25 avril 1949 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 28 janvier 1949 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tére du Travail, le 2 février 1949
sous le numéro 1097

mp/

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Pernier, UL.L



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

3 février 1949.

Sujet: Convention collective entre
“4ohel Latulippe 2INTE

À

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dérôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1241,
hapitre 162 et amend ts), 1 ; le runéchapitre 8 ndements), le 27 er 1949 Cus le ruméro

1097. Sincèremert à vous,

Le sous-ministre 
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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce à février 1943.

Monsieur Marcel Pépin, organisateur,
Fédération Nationale da la Kétallurgis,
199 rue Caron,

Québec.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatent lc
¢ +

1 es . - € -dépdt fait au ministère du Trovail, le 9 téyrier 1949 .
sous le numéro qn , do la convention collective conclue
sous la Loi des Cyndicnts professionn:zle (S. k,4., 1941,

chapitre 162 et amcndenents) intcrvenue outre

Michel Latulippe,Enrg et le Syndicat national catholique
de la métallurgle,Ine,

La partie ouvrière ayant été reconnue lc
décenbre 19/8 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Guébec, le dépdt de cctte convention
au ministère du Travail a eussi les cffets du dépôt exigd
par la Loi des Relations ouvrières (S.hoQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,

He2
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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 3 février 1949.

Monsieur Roland LaRue, secrétaire,
Sy-d{icat national catholique de la
métallurgie, Inc, »

19, rue Caron,
Québec.

Cher monsieur,

Je vous inclus mn certificat constatent le

dépôt fait au ministère du Travail, lc 2 février 1949
sous le numéro 1097 , do la convention colle:tivo conclue

- sousla Loi des Eyndicats professionn:1s (S,Kk,ÿ., 1941,
: chapitre 462 ot amendements) intervenue contre

Michel Latulippe,EËnrgs ot le Syndicat national catholique
~ de 1a nétallurgie,Ince

La partie ouvridre ayant été reconnue le
décembre 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de ccttc convention
au ministère du Travail a eussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.K.Q., 1941, chapitre
162=-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,

Eee

H=2



L
e
e
s

 

.T-1158

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 3 février 1949.

Monsieur J.0dilon Broehm,
Michel Latulippe, Enrge,
303, rue Dorchester,

Cher monsieur,

Je vous inclus vn certificat constatant lo
A + iQ ° 8 iQ

dépôt fait au ministère du Travail, le 2 février 1949
sous le numéro 3097 y, de lA convention collc-tive conciue
sous la Loi des Zyndicts professionnzis (S.k.4., 1941,
chapitre 152 ct amcndciients) intervenue contre

Miahel Latulippe Enrge ct le Syndicat national catho! ique
de la métallurgie, Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
décembre 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de CGuébce, le dépôt de cette convention
au ministérc du Travail a aussi les cffets du dépôt exigc
par la Loi des Relations ouvrières (S.LeQ., 1941, chapitre
162-A et amendements). ’

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay
£8. :

H=2



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTII'E AGREEMENT

Numéro
Number 1097

Les présentes établissent que le
on It is hereby certified that on the

douxdine

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of février nineteen hundred and fortpoke

le ministère du Travail a reçu de sieur Mureel
the Department of Labour has received fr ‘rution & de la talurgies

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under NumbAI

savoir :
to wit :

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 8 Jjauwier 1940

intervenue entre :mighel latulippe Errg, où le Jyniioet national @athelique de le
between: métallurgie Inge ‘a vigueur pour une (1( année À conpter a

2 février 1M9e Aenouveilisnent arurtonstiques

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce toaled ¢ jour du mois de
this Tne day of the month of

mil neuf cent quarante-
février nineteen hundred and forty- Hale

© 0 2 © BD 8S 5% 0 8 6 FP OC OS es SE 8 8 LE Se a Ns es Ws 9S C0 OB 6 OF EO se ee

Sous-ministre Deputy Mmister



 

 

FEV 2 1949

LUREAU
SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL   

Québec, le ler février 1949.

M. Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du Travail,
Hôtel du ‘ouvernement,
Québec.

Cher monsieur,

Vous trouverez ci-inclus deux copies de la
convention collective intervenu entre d'une part Michel
Latullipe Enrg., et d'autre part le Syndicat Yational Catho-
lique de la Métallurgie Inc., ceci dans le but de se confor-
mer à l'article 23 de la Loi des Syndicats Professionnels.

Croyez-moi, monsieur le sous-ministre,

Votre très obligé,

 - 2e

 

 

 

  
 

Reconnaissance

CONVENTIONS COLLECTIVES yAcc
Marcel inTEorganisateur,

VISA DE Date | Par Fédération Nationale de la
J Métallurgie.

Estampilie VA [7

Signatures v

Incorporation J, +H?

1421248 

Numerotage
  Formule   ailHer 
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Convention collective en vertu de la loi

des Syndicats Professionnels

de la Province de Québec,

= entre -

MICHEL LATULIPPE ENRG. de Québec,
Partie de Première part et ci-après appelée:

“L'EMPLOYEUR”,

- et =

LE SYRDICAT NATIONAL CATHOLIQUE DZ LA METALLUROIE, Ime,
Partie de seconde part reconnue par la
Commission des Relations Ouvrières

et ci-après appelées
"LE SYNDICAT®.

0%0%0%e%0%0%0®e®¢%0%,

L'Emplogeur st le Syndieat conviement mutuellement ques

JIRIDICTIOR

Cette convention collective, cieaprie appelée "convention" s'ap~
plique & tous les employés de 1'usine, exception faite .es ocontre-
maîtres proprement dits et du personnel de bureau.

ERBINCLCNSGLMASAUX

Bts
Le but visé par la cenvention est de promouvoir l'harmonie dans
les relations ouvrières, d'assurer d'une part un meilleur rendee
ment de travail et la protection de la prosriété et d'établir d'aue
tre ,art dea salaires, reures et conditions de travail ui rendent
Justice À tous.

LienLeyes s'engage À traiter ses employés avec considération et
le Syrdisat s'engage à favoriser la discipline dans l'usine et À
encourager les eæployés à fournir un travail loyal et bonnête,

L'employeur et le Syndicat s'engagent À coopérer mutuecliement dans
la plus grande xesure possible puur prévenir ies accidents, assue
rer la securité et la santé des employés.

zu
L'employeur reconnaît qu’en vertu du certificat émie par la Commis-
sion des Relations Ouvrières, le Syndieat est le seule association
ouvrière autorisée à négocier avec lui au nom des employés affes-
tés par la Convention pour tout ce qui regarde les salaires et “utres
conditions de travail, suivent les dispositions ds la convention.
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Le droit d'embaueher et de maintenir l'’erdre et l'effioneité est sous le
soul contrôle de 1'omploysur, le droit d'accorder des promotéene, de suse
pandre ou de congédiar, pour cause, est également sous le ountrôle de
l'Esnloyeur, sujets aux procédures pour griefs tel que prévue dans la oon=
vention.

Le Syndicat reconnaît que d'autres droits et responsabilités appartien-
nent exclusivement à l’Emplayeur, parmi lesquels ( mais bien entendu
n'étant pas les seuls ) se trouvent les opérations et la conduite des
affaires de l'entreprise et tout ce qui a trait aux procédés eeployés
pour mamifacturer ces produits aux endroits sholsis pour le ou les sites
des usines de l'entreprise.

Laos et le Syndicat s'engagent pour la durée de la eonventien,
À ne as resourir À la grève ou contre-grève, mis À soumettre leurs
différends À l'arbitrage prévu par la convention,

D

Les salaires ot les éenditions de travail sont ceux prévus par le
déeret no 973 relatif À l’industrie de la conetruction et de la
réparation mécanique,

AFFILIATION

Tous les saployés actucls qui sont manbres du syndient devront le deweu-
rer pour la durée ce la présente convention, ceux qui ne le sont pes de-
vront le dovenir dans les 30 joura de la signatures de la présente conven-
tion et le restar pour la durée de ladite oonventien,

db) Les employés qui ne se soumettront pas aux dispositions du paragraphe
préesdent seront passibles de le perts de leur emploi,

e) Dans les trente joure qui suivront son engaçenent, tout nouvel employé

EEETE VaRASAT SEESSEEaie, Tae

devra devonir wembre du Syndicat et le demeurer pour la durée de la prée
sente convention, aot ce come condition du maintien de son emploi.

Linleyeur fera à mime la paie de chaque ampleyé qui en fera la
demands aur une formule riée fournie par le Syndicat, la pere
option d'un montant égal la contribution ayndioale exigée par
le Syudieat et en fern remiss, une fois par mois, au secrétaire finan=
eler du 3yndioat.

Leen attitré du Syndiast dans l‘usine pourra roncontrer
les représentants de l'employeur pour régler tente diffieulté ou
tout différend. Il aura necèe dans tous les départements, ourvu
que cela ne nuise pss À la production ettau 1}ait optenynny grve-

Ÿ

hts.Patat*5pAstàat eureper Slrer®lespruneaaee dEd: 1'em=
ployeur au bureau, au besoin.

PaTanFS
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lao provoe où officiers du Syndieat pourront s'absenter de l'usie
ne pour socomplir des fonstions syndicales, mais sans réuunération
pour la perte de temps, après antente préalable avec l'enployeur.

’
a avis du £yndieat pourront 8tre affiehds dans les départements
de l'usine aux endroits habituels ou sur des tableaux désignés par
l'employeur. Aucun document ne sera sinsi affiehé sans avuir été
au préslable approuvé par l'employeur.

  
À SWAY Xe A 47e

Employé éevre d'abord soumettre son cas à son employeur.
b) 31 la décision n'est pas rendue par l'employeur dans les
soixante-douzs heures, ou si l'employé n'est pus satisfait de la dé-
eision de son employeur, les parties devront soumettre le différend
à un tribunal d'arbitrage formé en vertu de la loi des différerts
eœuvriers de (uébes, les parties aoceptant la décision arbitrale
peur finale et obligatuire.

. v ee ‘

la présente convention prendra effet le jour de son dépdt au bureau
êc Ministère du Travail, Sa durée sera d'une année, Cette corven=-
tion as renouvelle autommtiquement d'année on andée 2 moira que 1'u-
ne des parties contractantes ait notifié l'autre de son intention
de l'abrorer ou de la modifier et ce du soixantième ou trentidèræe
jour avant son expiration.

IESTRRCTIONS

Toute alause de cette convention qui serait à l'encontre de déorete
ou louis fédérales ou provinciales considérés d'ordre publhs, astue
ellament en vigueur ou qui le deviendront, sera considéré comme
non avenue, cans affecter la validité de la yrésente cunvention.

EN FOI D" QUOI, les parties contractantes ont apposé leur signature
ci-dessous sous leur nom corporatif, par 1'entrenine de leurs re-
présentants dûment autorisés. C@.ooosréoncaosonsoo0 00000JOUR

du mois de cosren eefIIINNcn nen enn e199,

MICHEL LATULLIPE EKRG.

wnŸ liéters (% nmateet
LK SYNDICAT HATIUNAL CATHULIQUE
DE LA METALLURGIS INC,

TEMOIRS: yoy(Aon
pracSpe

pars HamsEle Fage

ACeivect 1 2 HeJe€ ,
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